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                HYPOTHÈQUE MOBILIÈRE - AÉRONEF
   Ce _ jour d _ deux mille _
   DEVANT Me _ notaire à _ province de Québec.
   O N T C O M P A R U :
   BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA, corporation bancaire continuant la
   personnalité morale de la Banque fédérale de développement par une loi
   du Parlement du Canada, 42-43-44 Élisabeth II, (1994‑1995),
   sanctionnée le 13ème jour de juillet mil neuf cent quatre-vingt-quinze
   (1995), ayant son siège social sis au 5, Place Ville-Marie, Montréal
   (Québec) H3B 5E7, agissant aux présentes et représentée par _, son(sa)
   _ et par _ , son(sa) _, dûment autorisé(e)s, par résolution adoptée le
   _, eux-mêmes représentés par _ en sa qualité de mandataire spécial
   dûment autorisé(e) aux fins des présentes aux termes d'une procuration
   sous seing privé datée du _, copie certifiée d'un extrait de ladite
   résolution et copie de ladite procuration étant annexées aux présentes
   après avoir été reconnues véritables et signées pour identification
   par ledit mandataire spécial avec et en présence du notaire soussigné.
   L'avis d'adresse de la Banque est inscrit au Registre des droits
   personnels et réels mobiliers (R.D.P.R.M.) sous le numéro 000353.
   (ci-après la « Banque »)
   ET:
   _
   (ci-après le « Débiteur »)
   QUI DÉCLARENT ET CONVIENNENT CE QUI SUIT:
     I. 
       DETTE
   La Banque a consenti au Débiteur un prêt de _ dollars (_ $) aux termes
   d'une lettre d’offre de financement et l’annexe qui en fait partie
   datée du _ deux mille _ (_) et acceptée par le Débiteur le _ deux
   mille _ (_) (ci-après la « Lettre d’offre »). Copie de la Lettre
   d’offre est annexée pour valoir comme si récitée au long.
   Ce prêt porte intérêt et est remboursable au taux d'intérêt et selon
   les modalités prévus à la Lettre d’offre. La Lettre d’offre ainsi que
   les modifications ou amendements pouvant y être apportés sont ci-après
   désignés le « prêt ». Toutes les sommes dues et à devenir dues par le
   Débiteur en raison du prêt, en capital, intérêt, frais et accessoires
   sont ci-après appelés la « dette ».
     II. 
       HYPOTHÈQUE
   1. Pour garantir le paiement de la dette et l'accomplissement de ses
   obligations en vertu du prêt et en vertu du présent acte, le Débiteur
   hypothèque et affecte d'une sûreté en faveur de la Banque les biens
   suivants (ci-après les « biens hypothéqués »), pour une somme de _
   dollars canadiens (_ $), avec intérêt au taux de vingt-cinq pour cent
   (25 %) l'an à compter de la date des présentes. L'expression « biens
   hypothéqués » comprend les biens décrits au paragraphe 2 ci-dessous.
   DESCRIPTION DES BIENS
   Tous les biens meubles, corporels ou incorporels, présents ou futurs
   appartenant au Débiteur, peu importe où ils se trouvent, incluant non
   limitativement, les Actifs aéronautiques hypothéqués, tel que ce terme
   est défini dans l’annexe B ci-jointe (Engagements additionnels) et
   l’Aéronef spécifiquement décrit dans l’annexe A ci-jointe (Aéronef).
   2. Les biens suivants, dans la mesure où ils ne sont pas déjà inclus
   dans la description apparaissant ci-dessus ou à l’Annexe A des
   présentes, sont également affectés par l'hypothèque et la sûreté
   constituées en vertu des présentes :
     a. 
       le produit de toute vente, location ou autre disposition des biens
       hypothéqués, toute créance résultant d'une telle vente, location
       ou autre disposition, ainsi que tout bien acquis en remplacement;
     b. 
       toute indemnité d'assurance ou d'expropriation payable à l'égard
       des biens hypothéqués;
     c. 
       le capital, les fruits et les revenus des biens hypothéqués ainsi
       que tous les droits, accessoires et propriété intellectuelle
       rattachés aux biens hypothéqués;
     d. 
       lorsque les biens hypothéqués comprennent des valeurs mobilières,
       toutes les autres valeurs émises dans l'avenir en remplacement de
       ces valeurs mobilières; et
     e. 
       tous les titres, documents, registres, factures et comptes
       constatant les biens hypothéqués ou s'y rapportant.
     III. 
       HYPOTHÈQUE ADDITIONNELLE
   Pour garantir le paiement des intérêts qui ne seraient pas garantis
   par l'hypothèque créée à l'article II, de même que pour garantir
   davantage l'acquittement de ses obligations en vertu du présent acte,
   le Débiteur hypothèque tous les biens mentionnés à l'article II pour
   une somme additionnelle égale à vingt pour cent (20 %) du montant en
   capital de l'hypothèque créée à l'article II.
     IV. 
       RANG DES HYPOTHÈQUES
   Dans l’éventualité où les hypothèques créées aux présentes affectent
   d’une charge ou grèvent les inventaires et les créances du Débiteur,
   la Banque cède priorité de rang et subordonne ces hypothèques à toute
   autre hypothèque pouvant être consentie sur ces biens par le Débiteur
   en faveur de toute banque ou institution financière lui accordant des
   prêts d’opération ou des crédits d’opération. La Banque se réserve
   tous ses droits et priorités aux termes des hypothèques créées aux
   présentes sur tous les autres biens du Débiteur, y compris sur les
   indemnités d’assurance de même que sur les créances ou sommes d’argent
   provenant de la location, de la vente ou de toute autre aliénation des
   autres biens du Débiteur.
     V. 
       DÉCLARATIONS DU DÉBITEUR
   Le Débiteur déclare et garantit ce qui suit:
     1. 
       Il agit en conformité avec la totalité des lois, des ordonnances,
       des règlements et des politiques applicables dont la violation
       aurait un effet défavorable sur l’entreprise du Débiteur ou sur sa
       capacité d’exécuter ses obligations aux termes du prêt et de la
       sûreté, y compris la législation et la réglementation sur
       l’environnement.
     2. 
       Les biens hypothéqués appartiennent au Débiteur et ils sont libres
       de tout droit réel, hypothèque ou sûreté, autres que les suivants
       :
   _ 
     3. 
       Les biens hypothéqués sont situés dans la province de Québec, sauf
       quant aux biens suivants :
     4. 
       Les biens hypothéqués ne sont pas destinés à être utilisés dans
       plus d'une province ou d'un état, sauf quant aux biens suivants :
   _ 
     5. 
       Le siège social du Débiteur (ou son domicile, si le Débiteur est
       une personne physique) est situé à l'adresse suivante :
   _ 
     VI. 
       ENGAGEMENTS DU DÉBITEUR
     1. 
       Le Débiteur informera sans délai la Banque de tout changement dans
       son nom ou dans le contenu des déclarations faites à l'article V.
       Il fournira, sur simple demande, tous documents originaux requis
       par la Banque afin qu’elle puisse protéger ses intérêts.
     2. 
       Le Débiteur paiera à échéance tous les droits, impôts, taxes et
       charges relatifs aux biens hypothéqués de même que toute créance
       pouvant prendre rang avant l'hypothèque et la sûreté constituées
       par les présentes. Sur demande, le Débiteur fournira à la Banque
       la preuve qu'il a effectué les paiements prévus au présent
       paragraphe.
     3. 
       Le Débiteur assurera les biens hypothéqués et les maintiendra
       constamment assurés contre les dommages causés par le vol et
       l'incendie et contre tout autre risque qu'un administrateur
       prudent protégerait par assurance, le tout pour la pleine valeur
       assurable des biens hypothéqués. La Banque est par les présentes
       désignée bénéficiaire des indemnités payables en vertu des polices
       et le Débiteur fera inscrire cette désignation sur les polices. Le
       Débiteur remettra à la Banque une copie de chaque police et, au
       moins trente jours avant la date d'expiration ou d'annulation
       d'une police, le Débiteur remettra à la Banque une preuve de son
       renouvellement ou de son remplacement. La réception de telles
       indemnités qu'elles soient ou non remises au Débiteur, ne pourra
       être considérée comme paiement, ni opérer novation, ni constituer
       une diminution des droits et privilèges de la Banque, à moins que
       lesdites indemnités ne soient appliquées expressément par la
       Banque en réduction de tout solde dû.
     4. 
       Le Débiteur accomplira tous les actes et signera tous les
       documents nécessaires pour que l'hypothèque et la sûreté
       constituées par les présentes aient plein effet et soient
       constamment opposables aux tiers.
     5. 
       Le Débiteur protégera et entretiendra adéquatement les biens
       hypothéqués et il exercera ses activités de façon à en préserver
       la valeur. Le Débiteur se conformera aux exigences des lois et
       règlements applicables à l'exploitation de son entreprise et à la
       détention des biens hypothéqués, y compris les lois et règlements
       sur l'environnement.
     6. 
       Le Débiteur tiendra les livres et pièces comptables qu'un
       administrateur diligent tiendrait en rapport avec les biens
       hypothéqués et il permettra à la Banque de les examiner et d'en
       obtenir des copies.
     7. 
       Le Débiteur conservera les biens hypothéqués libres de tout droit
       réel, hypothèque ou sûreté, sauf ceux auxquels la Banque aura
       consenti par écrit. Il ne devra ni donner, ni accorder, ni prendre
       en charge une priorité, une hypothèque légale, une hypothèque, un
       droit de sûreté ou une autre charge, ni en permettre l’existence,
       relativement aux biens hypothéqués, sauf les charges auxquelles la
       Banque aura consenti par écrit.
     8. 
       Le Débiteur n'aliénera, ni ne louera les biens hypothéqués,
       notamment l’octroi d’une licence relativement à toute propriété
       intellectuelle, sauf si la Banque y consent par écrit. Malgré ce
       qui précède, le Débiteur pourra, tant qu'il ne sera pas en défaut
       en vertu des présentes, vendre ou louer ses inventaires dans le
       cours ordinaire de l'exploitation de son entreprise et aux
       conditions du marché. Malgré toute aliénation, le Débiteur
       continuera d'être tenu au paiement de la dette et le présent acte
       conservera tout son effet. De plus, dans le cas d'une aliénation
       faite sans le consentement de la Banque, celle-ci pourra demander
       le remboursement immédiat de la dette, même si celle-ci n'était
       pas alors échue.
     9. 
       Le Débiteur ne changera pas l'usage, la destination ou la nature
       des biens hypothéqués, et il ne déplacera pas les biens
       hypothéqués des lieux où ils se trouvent, sauf si la Banque y
       consent par écrit.
     10. 
       Si le Débiteur est une personne morale, le Débiteur ne fusionnera
       pas avec une autre personne et il n'entreprendra pas de procédures
       en vue de sa liquidation ou de sa dissolution, sans le
       consentement écrit de la Banque.
     11. 
       Lorsque les biens hypothéqués comprennent des inventaires et des
       créances, le Débiteur fournira à la Banque mensuellement une
       déclaration (par catégorie) de la valeur de ses inventaires
       (calculée au moindre du coût ou de la valeur marchande) et une
       liste de ses créances (en indiquant leur montant et ancienneté).
     12. 
       Le Débiteur fournira à la Banque tout renseignement que la Banque
       pourra raisonnablement demander pour vérifier si le Débiteur se
       conforme à ses engagements et obligations contenus aux présentes.
       Le Débiteur informera la Banque de tout fait ou événement de
       nature à affecter défavorablement la valeur des biens hypothéqués
       ou la situation financière du Débiteur.
     13. 
       Le Débiteur paiera tous les frais encourus par la Banque en
       rapport avec le présent acte et toute mainlevée s'y rapportant, y
       compris les frais des conseillers juridiques de la Banque et les
       frais encourus pour rendre les droits de la Banque opposables aux
       tiers.
     14. 
       Le Débiteur paiera, sur demande, le montant de toute perte subie
       par la Banque en raison d'un remboursement avant échéance de la
       totalité ou d'une partie du capital de la dette, quelle que soit
       la cause de ce remboursement (y compris si le remboursement est
       effectué suite à un cas de défaut). Le montant de cette perte fera
       partie de la dette.
     15. 
       Le Débiteur remboursera à la Banque tous les coûts et frais
       encourus par elle pour exercer ses droits ou pour remplir les
       engagements du Débiteur, avec intérêt au taux annuel d'intérêt
       alors applicable en vertu du prêt. L’hypothèque et la sûreté
       consenties à l’article II du présent acte garantiront également le
       remboursement de ces coûts et frais de même que le paiement de cet
       intérêt. Tous ces coûts et frais engagés ou payés par la Banque,
       avec l’intérêt y afférent feront partie de la dette.
     16. 
       Le Débiteur devra payer à la Banque, en tout temps, à la demande
       de celle-ci, tous les frais judiciaires, les honoraires, charges
       ou autres dépenses judiciaires, de même que les honoraires
       extrajudiciaires conformément au tarif établi en vertu de la Loi
       du Barreau et des règlements adoptés en vertu de ladite loi, les
       frais et honoraires d’agent, de syndic ou autres encourus afin
       d’obtenir l’exécution de toutes les obligations du Débiteur aux
       termes des présentes ou pour protéger ou exécuter ou préserver les
       sûretés consenties en garantie du présent prêt ou procéder à une
       évaluation des actifs en cours de prêt ou lors de leur
       réalisation.
     17. 
       De plus, le Débiteur s’engage à payer tous les coûts engagés par
       la Banque afin d’effectuer toute inspection, évaluation, enquête
       ou vérification environnementale concernant les biens hypothéqués
       et à payer le coût de toute remise en état, de tout enlèvement ou
       réparation relatifs à l’environnement et nécessaire afin de
       protéger, conserver et remettre en état les biens hypothéqués, y
       compris toute amende ou pénalité que la Banque se verrait
       contrainte de payer en raison de toute loi, ordonnance ou
       directive d’une autorité compétente.
     18. 
       De plus, le Débiteur s’engage à exécuter et se conformer à tous
       les engagements contenus à l’annexe B des présentes (Engagements).
     VII. 
       ENVIRONNEMENT
   Le Débiteur déclare et convient comme suit:
     a. 
       il exerce et continuera d’exercer ses activités conformément à
       toutes les lois sur l’environnement et s’assurera que son
       personnel est formé suivant ce qui est exigé à cette fin;
     b. 
       les actifs hypothéqués sont et demeureront libres de toute
       contamination ou dommage à l’environnement;
     c. 
       il n’y a eu aucune plainte, poursuite, enquête ou procédure
       concernant les activités du Débiteur ou les biens hypothéqués;
     d. 
       il informera la Banque dès qu’il prendra connaissance d’un
       problème relié à l’environnement;
     e. 
       il fournira à la Banque copie de toutes ses communications avec
       des fonctionnaires délégués à l’environnement et de toutes les
       études ou évaluations préparées pour le Débiteur et consent à ce
       que la Banque communique avec ces fonctionnaires ou évaluateurs et
       prenne des renseignements auprès d’eux.
     VIII. 
       DROITS DE LA BANQUE
     1. 
       La Banque pourra de temps à autre, aux frais du Débiteur, faire
       l'inspection des biens hypothéqués ou procéder à leur évaluation.
       À cette fin, le Débiteur permettra à la Banque d'avoir accès aux
       lieux où se trouvent les biens hypothéqués ainsi qu'aux places
       d'affaires du Débiteur, et il permettra à la Banque d'examiner les
       registres comptables et documents se rapportant aux biens
       hypothéqués ainsi que d'en obtenir des copies.
     2. 
       La Banque pourra et est formellement autorisée à faire
       l’inspection et la reproduction des livres comptables du Débiteur,
       que ce soit à ses locaux ou aux locaux de ses conseillers
       financiers. En outre, la Banque pourra obtenir des renseignements
       sur le compte du Débiteur auprès de ses bailleurs ainsi que des
       agents responsables de la protection de l’environnement, des
       évaluateurs, des autorités municipales et des autorités fiscales.
   En plus des exigences de déclaration énoncées, la Banque peut exiger
   l’avis d’un vérificateur indépendant compétent.
     3. 
       La Banque pourra, mais sans y être tenue, remplir l'un ou l'autre
       des engagements contractés par le Débiteur en vertu des présentes.
     4. 
       Le Débiteur pourra percevoir les créances faisant partie des biens
       hypothéqués tant que la Banque ne lui en aura pas retiré
       l'autorisation. Si la Banque retire au Débiteur l'autorisation de
       percevoir les créances faisant partie des biens hypothéqués, elle
       pourra percevoir ces créances. La Banque aura alors droit à une
       commission raisonnable de perception, qu'elle pourra déduire de
       tout montant perçu.
     5. 
       Lorsque les biens hypothéqués comprennent des valeurs mobilières,
       la Banque pourra, mais sans y être tenue, se faire inscrire comme
       détentrice de ces valeurs et exercer tout droit afférent à ces
       valeurs, y compris tout droit de vote, de conversion ou de rachat.
     6. 
       Si la Banque a la possession des biens hypothéqués, elle n'aura
       pas l'obligation de maintenir l'usage auquel les biens hypothéqués
       sont normalement destinés ou de faire fructifier les biens
       hypothéqués ou d'en continuer l'utilisation ou l'exploitation. La
       Banque pourra toutefois, mais sans y être tenue, vendre les biens
       hypothéqués en sa possession, lorsque ceux-ci sont susceptibles de
       se déprécier, de dépérir ou de diminuer en valeur.
     7. 
       Le Débiteur constitue la Banque son mandataire irrévocable, avec
       pouvoir de substitution, pour accomplir tout acte et signer tout
       document nécessaire ou utile à l'exercice des droits conférés à la
       Banque en raison du présent acte.
     8. 
       Les droits conférés à la Banque en vertu du présent article VIII
       pourront être exercés par la Banque avant ou après un défaut du
       Débiteur aux termes des présentes.
     IX. 
       DÉFAUTS ET RECOURS
     1. 
       Le Débiteur sera en défaut dans chacun des cas suivants:
     a. 
       l'une ou l'autre des obligations garanties par les présentes n'est
       pas acquittée lors de son exigibilité;
     b. 
       l'une des déclarations faites à l'article V ou une garantie donnée
       par les présentes est inexacte ou cesse de l’être;
     c. 
       le Débiteur ne remplit pas un de ses engagements contenus aux
       présentes;
     d. 
       le Débiteur est en défaut en vertu du prêt et de la dette;
     e. 
       le Débiteur est en défaut en vertu de toute autre convention ou
       entente le liant à la Banque ou est en défaut en vertu de toute
       autre hypothèque ou sûreté grevant ses biens;
     f. 
       le Débiteur cesse d'exploiter son entreprise, devient insolvable
       ou en faillite;
     g. 
       l'un ou l'autre des biens hypothéqués est saisi, ou fait l'objet
       d'une prise de possession par un créancier, par un séquestre ou
       par toute autre personne remplissant des fonctions similaires;
     h. 
       un bref d’exécution visant la totalité ou une partie des biens du
       débiteur demeure non satisfait pendant une période de dix (10)
       jours;
     i. 
       le bailleur, aux termes d’un bail conclu avec le Débiteur visant
       des biens immeubles ou des biens meubles, prend des mesures afin
       de résilier le bail ou menace de le résilier, ou exerce l’un ou
       l’autre des recours prévus par le bail en question à la suite d’un
       défaut du débiteur aux termes de ce bail;
     j. 
       le Débiteur effectue ou permet le transport de matières
       dangereuses sur un terrain ou dans des locaux qu’il occupe ou qui
       font partie d’un de ses biens, sans le consentement préalable de
       la Banque, ou encore le Débiteur cause ou permet la contamination
       de l’environnement sur, dans ou sous l’un de ses terrains ou de
       ses biens, ne remédie pas à telle contamination ou ne respecte pas
       une ordonnance de réduction de la contamination ou de remise en
       état rendue par une autorité compétente; ou
     k. 
       un défaut existe aux termes d’un permis d’exploitation, de la
       location d’un terrain ou d’un bien meuble ou des arriérés de
       paiement envers une autorité fiscale.
     2. 
       Si le Débiteur est en défaut, la Banque pourra mettre fin à toute
       obligation qu'elle pouvait avoir d'accorder des avances au
       Débiteur et elle pourra aussi déclarer exigibles toutes les
       obligations du Débiteur qui ne seraient pas alors échues. Si le
       Débiteur est en défaut, la Banque pourra aussi exercer tous les
       recours que la loi lui accorde et elle pourra réaliser son
       hypothèque et sa sûreté, notamment en exerçant les droits
       hypothécaires prévus au Code civil du Québec.
     3. 
       Pour réaliser son hypothèque et sa sûreté, la Banque pourra
       utiliser, aux frais du Débiteur, les locaux où se trouvent les
       biens hypothéqués de même que les autres biens du Débiteur.
       Lorsque les biens hypothéqués comprennent des créances, la Banque
       pourra faire des compromis et transiger avec les Débiteurs de ces
       créances et elle pourra accorder des quittances et des mainlevées.
       Lorsque les biens hypothéqués comprennent des inventaires, la
       Banque pourra compléter la fabrication de ces inventaires et
       accomplir toute chose nécessaire ou utile à leur vente.
     X. 
       DISPOSITIONS GÉNÉRALES
     1. 
       L'hypothèque et la sûreté constituées en vertu du présent acte
       s'ajoutent, et ne se substituent pas à toute autre hypothèque ou
       sûreté détenue par la Banque.
     2. 
       Cette hypothèque et cette sûreté sont des garanties continues qui
       subsisteront malgré l'acquittement occasionnel des obligations
       garanties par les présentes. Le Débiteur ne pourra, sans le
       consentement écrit de la Banque, subroger un tiers dans
       l'hypothèque et les droits de la Banque en vertu des présentes.
     3. 
       Dans chacun des cas prévus au paragraphe 1 de l'article IX, le
       Débiteur sera en demeure par le seul écoulement du temps, sans
       qu'une mise en demeure soit requise.
     4. 
       Toute somme perçue par la Banque dans l'exercice de ses droits
       pourra être retenue par la Banque à titre de bien hypothéqué, ou
       être imputée au paiement des obligations garanties par les
       présentes, que celles-ci soient échues ou non. La Banque aura le
       choix de l'imputation de toute somme perçue.
     5. 
       L'exercice par la Banque d'un de ses droits ne l'empêchera pas
       d'exercer tout autre droit lui résultant du présent acte. Les
       droits de la Banque sont cumulatifs et non alternatifs. Le
       non-exercice par la Banque de l'un de ses droits ne constitue pas
       une renonciation à l'exercice ultérieur de ce droit. La Banque
       peut exercer les droits lui résultant des présentes sans avoir à
       exercer ses autres recours contre le Débiteur ou contre toute
       autre personne responsable du paiement des obligations garanties
       par les présentes et sans avoir à réaliser toute autre sûreté
       garantissant ces obligations. Le Débiteur ne peut prétendre qu’une
       action ou omission de la part de la Banque constitue ou implique
       une renonciation à son droit d’invoquer le défaut du débiteur ou à
       faire valoir un droit découlant de ce défaut à moins que la Banque
       ne s’en soit exprimée explicitement après la survenance du défaut.
     6. 
       La Banque n'est tenue d'exercer qu'une diligence raisonnable dans
       l'exercice de ses droits ou l'accomplissement de ses obligations.
       Elle ne sera responsable que de sa faute lourde ou intentionnelle.
     7. 
       La Banque peut déléguer à une autre personne l'exercice des droits
       ou l'accomplissement des obligations lui résultant du présent
       acte. En pareil cas, la Banque peut fournir à cette autre personne
       tout renseignement qu'elle possède sur le Débiteur ou sur les
       biens hypothéqués.
     8. 
       Les droits conférés à la Banque par les présentes s'étendront à
       tout successeur de la Banque, y compris à toute entité résultant
       de la fusion de la Banque avec une autre personne.
     9. 
       Tout avis au Débiteur peut lui être donné à son adresse indiquée
       ci-dessus ou à toute autre adresse dont il notifie la Banque par
       écrit.
     XI. 
       INTERPRÉTATION
     1. 
       Si plusieurs personnes sont désignées comme «°Débiteur°», chacune
       d'elles est solidairement responsable de la totalité des
       obligations stipulées au présent acte.
     2. 
       Les droits et recours de la Banque peuvent être exercés à l'égard
       de tous les biens hypothéqués globalement ou à l'égard de chacun
       d'eux séparément.
     3. 
       Le présent acte est régi et interprété par le droit en vigueur
       dans la province de Québec.
   DONT ACTE, à _ fait et passé les jour et an susdits, sous le numéro _
   des minutes du notaire soussigné.
   ET, APRÈS LECTURE FAITE, les parties ont signé avec et en présence du
   notaire soussigné.
   BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA
   par:
   ______________________________________
   ______________________________________
   _
   ______________________________________
   _
   ______________________________________
   Me _, notaire
   ANNEXE A À L’HYPOTHÈQUE
   (Aéronef)
   Préparer une annexe A distincte pour chaque Aéronef faisant partie des
   biens donnés en garantie (compléter toutes les informations
   applicables)
   Aéronef no ____
   Numéro de la cellule d’aéronef :
   Marques d’immatriculation ____________________________
   Constructeur_______________________
   Modèle _______________ Année de construction ___________ No de série
   de la cellule
   Moteurs :
   Nombre de moteurs
   Constructeur et modèle des moteurs
   Nos de série des moteurs No 1 _________________________ No 3
   No 2 _________________________ No 4
   Hélices/Rotors :
   Constructeur et no de modèle des hélices/rotors
   Nos de série des hélices/rotors No 1 _________________________ No 3
   No 2 _________________________ No 4
   Flotteurs :
   Skis :
   - Marque :
   Marque :
   - Modèle :
   Modèle :
   - No de série G :
   No de série G :
   - No de série D :
   No de série D :
   Équipement de base posé :
   (y compris les données sur le ski de nez ou de queue pour les avions)
   Avionique posée :
   Élément
   Marque
   Modèle
   No de série
   Équipement facultatif posé :
   Élément
   Marque
   Modèle
   No de série
   L’ensemble des accessions et des attachements à toute cellule
   d’aéronef;
   L’ensemble des moteurs de rechange;
   L’ensemble des accessions et des attachements à tout moteur et tout
   moteur de rechange;
   L’ensemble des baux;
   L’ensemble des appareils, des pièces, de l’avionique, des instruments,
   de l’électronique, des dépendances, des accessoires, des ameublements,
   des articles durables, des hélices et ensembles d’hélices,
   transmission, boîte de vitesse, des trains d’atterrissage, des groupes
   auxiliaires de bord et des autres équipements de quelque nature que ce
   soit (à l’exception des moteurs et moteurs de rechange) qui peuvent de
   temps à autre être intégrés ou fixés à toute cellule d’aéronef, à tout
   moteur et à tout moteur de rechange, ou y être posés.
   ANNEXE B À L’HYPOTHÈQUE
   ENGAGEMENTS ADDITIONNELS (AÉRONEF)
     1. 
       Les mots et les expressions employés dans la présente annexe B
       (qu’ils commencent par une majuscule ou non) qui ne sont pas
       autrement définis peuvent être employés (ou, s’il y a lieu,
       interprétés) conformément aux définitions énoncées dans le Texte
       refondu (défini ci-dessous) ou dans le Règlement (le « Règlement
       ») ou les Procédures publiés par l’Autorité de surveillance du
       Registre international qui est visée par l’article 17 de la
       Convention du Cap (définie ci-dessous) et par l’article XVIII du
       Protocole aéronautique (défini ci-dessous) et les mots et
       expressions suivants sont employés dans le sens indiqué
       ci-dessous, à moins que le contexte ne s’y oppose :
   « Administrateur » s’entend de la personne désignée pour agir au nom
   du Débiteur conformément au Texte refondu selon la définition énoncée
   dans le Règlement;
   « Aéronef » désigne, selon le contexte, un, une, plusieurs ou
   l’ensemble des Cellules d’aéronef et des Moteurs ainsi que (a) tous
   les Manuels et dossiers techniques lorsque le contexte le permet ou
   l’exige, et (b) toutes les Pièces qui y sont intégrées, fixées ou
   posées en date du présent acte d’hypothèque ou qui deviennent
   ultérieurement assujetties à l’Hypothèque de temps à autre, et
   désigne, selon le contexte, soit l’Aéronef en entier, soit toute Pièce
   ou tout composant de celui-ci;
   « AIDRIPDE » désigne une autorisation irrévocable de demande de
   radiation de l’immatriculation et de permis d’exportation visée par
   l’article 25 du Texte refondu en faveur de la Banque, sous la forme
   prévue à l’annexe 3 de la Loi sur les garanties internationales
   portant sur des matériels d’équipement mobiles (matériels d’équipement
   aéronautiques) (Canada) et jugée acceptable par Transports Canada à
   des fins de dépôt ou sous toute autre forme prescrite de temps à autre
   par la Banque;
   « Autorité aéronautique » désigne toute personne qui est investie de
   temps à autre du pouvoir de contrôle et de surveillance ou a
   compétence sur les questions d’immatriculation, de navigabilité,
   d’exploitation et de maintenance et les autres questions relatives aux
   aéronefs et à l’aviation civile au Canada, laquelle autorité est, en
   date des présentes, le ministre des Transports du Canada, aussi connu
   sous le nom de Transports Canada, Aviation (« Transports Canada »);
   « Bail » désigne tout bail ou autre contrat aux termes duquel le
   Débiteur loue un Aéronef ou en cède la détention moyennant
   contrepartie et comprend tout droit du Débiteur à l’égard d’un
   sous-bail aux termes duquel un locataire aux termes d’un bail
   sous-loue l’Aéronef ou en cède autrement la détention moyennant
   contrepartie ainsi que tous les sous-baux et autres contrats
   additionnels aux termes desquels des sous-locateurs ultérieurs
   accordent la détention de l’Aéronef à son exploitant ultime;
   « Bail autorisé » désigne un Bail d’Aéronef conclu par le Débiteur à
   titre de locateur avec le consentement écrit préalable de la Banque;
   « Biens aéronautiques » a la signification qui lui est attribuée à
   l’article I (d) du Texte refondu;
   « CCQ » signifie le Code Civil du Québec;
   « Cellule d’aéronef » ou « Cellules d’aéronef » désigne une, plusieurs
   ou l’ensemble, selon le contexte, des cellules d’aéronef décrites à
   l’annexe A et toute autre cellule d’aéronef qui devient assujettie à
   l’Hypothèque (et devient alors une « Cellule d’aéronef » aux termes
   des présentes), à l’exception des Moteurs et de tout moteur posés de
   temps à autre sur la Cellule d’aéronef ou toute cellule d’aéronef
   ainsi que toutes les Pièces qui y sont intégrées, fixées ou posées en
   date du présent acte d’hypothèque, qui deviennent ultérieurement
   assujetties à l’Hypothèque de temps à autre ou qui, après en avoir été
   enlevées, demeurent assujetties à l’Hypothèque;
   « Constructeur » désigne le constructeur d’une Cellule d’aéronef, d’un
   Moteur ou de toute Pièce d’un Aéronef;
   « Convention du Cap » désigne la version française de la Convention
   relative aux garanties internationales portant sur des matériels
   d’équipement mobiles signée au Cap (Afrique du Sud) le 16 novembre
   2001, dans sa version modifiée de temps à autre, ainsi que le
   Règlement et les Procédures du RI publiés par l’Autorité de
   surveillance du RI et l’ensemble des autres règles, modifications,
   suppléments et révisions y afférents;
   « Droits accessoires » a la signification qui lui est attribuée à
   l’article I du Texte refondu;
   « Entité utilisatrice professionnelle » a le sens donné à ce terme
   dans le Règlement;
     1. 
       « Entité utilisatrice transactionnaire » a le sens donné à ce
       terme dans le Règlement;
     2. 
       « Garanties » désigne l’ensemble des conditions, garanties,
       engagements, déclarations, contrats de service, contrats
       d’entreposage de pièces de rechange et autres ententes de quelque
       nature que ce soit, verbaux ou écrits, exprès ou implicites,
       formels, légaux, conventionnels, accessoires ou autres, qui sont
       relatifs à un Aéronef, à une Cellule d’aéronef, à un Moteur ou à
       une Pièce ou s’y appliquent de quelque manière.
   « Garantie internationale » désigne, à l’égard de tout Aéronef ou de
   tout Moteur, une garantie décrite à l’article 2 (et conforme à
   l’article 10) du Texte refondu; pour les fins de la présente
   Convention de sûreté, est réputée incluse la garantie internationale
   future lorsque le contexte l’exige;
   « Hypothèque » désigne, pour les fins de la présente annexe B,
   l’hypothèque et la sûreté créées aux termes de cet acte d’hypothèque
   de même que l’hypothèque, la sûreté, la charge et toute garantie
   internationale mentionnée dans le paragraphe 2(a) ci-dessous ainsi que
   l’hypothèque et la sûreté mentionnées à la clause 2(m)(iii)
   ci-dessous;
   « Locataire autorisé » désigne toute personne avec laquelle le
   Débiteur a conclu un Bail d’Aéronef aux termes d’un Bail autorisé;
   « Lois du Cap » désigne le Texte refondu ratifié et mis en œuvre au
   Canada par la Loi sur les garanties internationales portant sur des
   matériels d’équipement mobiles (matériels d’équipement aéronautiques)
   (Canada) et par les lois provinciales et territoriales et toute
   déclaration, tout protocole, tout règlement, toute modification et
   toute révision faits sous son autorité ;
   « LSM » désigne, selon le cas, la Loi sur les sûretés relatives aux
   biens personnels ou la Loi sur les sûretés mobilières et tous les
   règlements pris en application de ladite loi qui sont en vigueur dans
   la province ou le territoire où sont situés le principal bureau
   administratif et le siège social du Débiteur et tout Aéronef au moment
   de la signature du présent acte d’hypothèque et au moment où
   l’Hypothèque grève toute Cellule d’aéronef ou tout Moteur, ou au
   moment de l’exercice des droits et recours de la Banque qui sont
   prévus dans le présent acte d’hypothèque;
   « Manuels et dossiers techniques » désigne, à l’égard de chaque
   Aéronef :  l’ensemble des données, livrets, carnets, manuels et
   autres dossiers techniques (y compris le certificat d’immatriculation
   et le certificat de navigabilité visant l’Aéronef) dont la tenue est
   exigée par les lois applicables, le programme de maintenance du
   Constructeur et l’Autorité aéronautique, et  l’ensemble des autres
   dossiers relatifs aux modifications, à la maintenance, aux
   réparations, aux révisions et à l’utilisation de l’Aéronef qui sont
   exigés par le programme de maintenance du Constructeur et qui,
   ensemble, fournissent un historique complet et continu de tous les
   travaux de maintenance, de révision et de réparation effectués sur la
   Cellule d’aéronef, les Moteurs et les Pièces pertinents à compter de
   la date de leur construction ou fabrication;
   « Moteur » ou « Moteurs » désigne un, plusieurs ou l’ensemble, selon
   le contexte, des moteurs décrits à l’annexe A, tout autre moteur qui
   devient assujetti à l’Hypothèque et tout moteur de remplacement posé
   de temps à autre sur une Cellule d’aéronef qui devient assujetti à
   l’Hypothèque (et devient alors un « Moteur » aux termes des présentes)
   ou tout Moteur qui, après avoir été enlevé d’une Cellule d’aéronef,
   demeure assujetti à l’Hypothèque, ainsi que (a) tous les Manuels et
   dossiers techniques relatifs à tout tel Moteur ou moteur, lorsque le
   contexte le permet ou l’exige, et (b) toutes les Pièces qui y sont
   intégrées, fixées ou posées de temps à autre en date du présent acte
   d’hypothèque ou qui deviennent ultérieurement assujetties à
   l’Hypothèque de temps à autre;
   « Pièce » et « Pièces » désigne, à l’égard d’un Aéronef, d’une Cellule
   d’aéronef ou d’un Moteur, tout train d’atterrissage, groupe auxiliaire
   de bord, appareil, accessoire, instrument, avionique, équipement de
   navigation et de communication, ameublement, module et composant,
   toute adjonction, hélice, pièce et dépendance et tout autre équipement
   (à l’exception des Moteurs ou moteurs entiers) pouvant de temps à
   autre être intégrés ou fixés à l’Aéronef, à la Cellule d’aéronef ou à
   un Moteur qui devient assujetti à l’Hypothèque, ou y être posés, ou
   toute Pièce qui, après en avoir été enlevée, demeure assujettie à
   l’Hypothèque (à l’exception de toute Pièce qui y est posée à titre de
   substitut ou de remplacement) et comprend, lorsque le contexte le
   permet ou l’exige, tous les Manuels et dossiers techniques se
   rapportant auxdites Pièces;
   « Protocole aéronautique » désigne la version française du Protocole
   portant sur les questions spécifiques aux matériels d’équipement
   aéronautiques à la Convention relative aux garanties internationales
   portant sur des matériels d’équipement mobiles adopté par les
   Secrétariats de l’Organisation de l’aviation civile internationale («
   OACI ») et de l’Institut international pour l’unification du droit
   privé (« UNIDROIT ») aux termes de la résolution no 1 de l’Acte final
   de la Conférence diplomatique pour l’adoption de la Convention du Cap
   et du Protocole aéronautique (« Résolution no 1 ») tenue sous les
   auspices de l’OACI et d’UNIDROIT au Cap (Afrique du Sud) du 29 octobre
   au 16 novembre 2001, dans sa version modifiée de temps à autre;
     3. 
       « Registre international » et « RI » désigne le Registre
       international des Garanties internationales portant sur des
       matériels d’équipement mobiles (matériels d’équipement
       aéronautiques) établi conformément au Texte refondu;
     4. 
       « Registre national » désigne le Registre des aéronefs civils
       canadiens tenu par l’Autorité aéronautique aux termes des
       règlements pris en application de la Loi sur l’aéronautique,
       L.R.C. 1985, chapitre A‑3, dans sa version modifiée de temps à
       autre;
     5. 
       « Texte refondu » désigne le texte refondu de la Convention du Cap
       et du Protocole aéronautique joint à la Résolution no 1 et
       reproduit à l’annexe 3 de la Loi sur les garanties internationales
       portant sur des matériels d’équipement mobiles (matériels
       d’équipement aéronautiques) (Canada), ainsi que le Règlement et
       les Procédures du Registre international publiés par l’Autorité de
       surveillance du RI et l’ensemble des autres règles, modifications,
       suppléments et révisions y afférents;
     6. 
       « Actifs aéronautiques hypothéqués »signifie tous les Aéronefs,
       Cellules d’aéronefs, Droits accessoires, Moteurs, Garanties
       internationales, Baux, Manuels et dossiers techniques, Pièces et
       Garanties, de même que tous les produits et propriété, quelle
       qu’en soit la forme, générés ou provenant directement ou
       indirectement de ce qui précède, incluant, non limitativement les
       produits d’assurance (et le droit par le Débiteur de recevoir de
       tels produits), ainsi que tous autres biens visant à indemniser ou
       compenser pour la perte, la destruction, les dommages, le vol ou
       l’expropriation desdits biens, ainsi que les produits desdits
       produits, qu’ils soient du même type, catégorie ou sorte que les
       produits d’origine, de même que les produits en la forme de biens,
       comptes, notes, instruments, valeurs mobilières, argent, remise
       d’échange, titres de propriété, droits contractuels, loyers,
       licences, et autres biens intangibles généraux incluant toutes
       substitutions et remplacements de ceux-ci, et les produits de
       toute vente, affrètement, bail ou autre disposition, sous toute
       forme ainsi que les substitutions et remplacements de ceux-ci et
       toutes augmentation, addition et accessions à ceux-ci.;
     2. 
       Le Débiteur fait les déclarations et garanties qui suivent en
       faveur de la Banque:
         a. 
           en plus de l’Hypothèque constituée par la clause 1.1 du
           présent acte d’hypothèque, le Débiteur hypothèque et grève
           d’une sûreté générale les Actifs aéronautique hypothéqués en
           faveur de la Banque pour le montant et le taux d’intérêt
           indiqués dans la clause 1 de l’acte d’hypothèque et, si une
           Cellule d’aéronef ou un Moteur grevé en vertu des présentes
           est un Bien aéronautique et que le principal bureau
           administratif ou le siège social de le Débiteur est situé dans
           une province ou un territoire où la Convention du Cap et le
           Protocole aéronautique ont force de loi, octroie en faveur de
           la Banque une Garantie internationale à l’égard de cette
           Cellule d’aéronef et de ce Moteur et tous les Droits
           accessoires, y compris, sans limiter la portée de ce qui
           précède, ce qui suit :
             i. 
               les actes de vente visant un Aéronef ou toute partie de
               celui-ci et tous les autres titres de propriété,
               certificats de propriété et autres documents sous toute
               forme établissant le droit de propriété de le Débiteur sur
               l’Aéronef ou s’y rapportant;
             ii. 
               les contrats ou polices d’assurance couvrant un Aéronef,
               les indemnités, réclamations, biens incorporels et droits
               sur des sommes d’argent ou d’autres valeurs que le
               Débiteur possède ou pourra posséder à titre d’indemnité ou
               de dédommagement pour la perte ou l’endommagement de
               l’Aéronef et le droit de présenter toutes les demandes
               d’indemnité aux termes desdits contrats et polices
               d’assurance;
             iii. 
               sous réserve dans tous les cas de la clause 2(m)
               ci-dessous, les baux ou autres contrats en vertu desquels
               le Débiteur loue ou sous-loue un Aéronef ou en cède la
               détention moyennant contrepartie, y compris tout droit de
               le Débiteur à l’égard d’un sous-bail de l’Aéronef et de
               sous-baux et autres contrats additionnels aux termes
               desquels des sous-locateurs ultérieurs accordent la
               détention de l’Aéronef à son exploitant ultime;
             iv. 
               les ententes, licences, garanties, indemnités, contrats de
               service, déclarations et engagements de tout constructeur
               ou fournisseur d’un Aéronef ou de tout prestataire de
               services visant un Aéronef dont le Débiteur peut exiger
               l’exécution contre ledit constructeur, fournisseur ou
               prestataire de services;
         b. 
           chaque Aéronef est utilisé, exploité et contrôlé uniquement à
           des fins commerciales légitimes et est doté d’un certificat
           d’immatriculation et d’un certificat de navigabilité valides
           et en vigueur ayant été délivrés par l’Autorité aéronautique,
           dont des copies seront fournies à la Banque sur demande;
         c. 
           le Débiteur s’engage à maintenir l’inscription de chaque
           Aéronef au Registre national en son nom ou au nom de tout
           Locataire autorisé conformément à la loi applicable et aux
           procédures de l’Autorité aéronautique et s’engage à faire en
           sorte que cette inscription demeure en règle et à ne pas
           exploiter un Aéronef ni en permettre l’exploitation lorsque
           les assurances couvrant l’Aéronef qui sont exigées aux termes
           des présentes n’ont pas été souscrites ou en violation de
           toute police d’assurance, y compris, notamment, l’exploitation
           de l’Aéronef dans tout pays ou territoire où les assurances
           couvrant l’Aéronef ne seraient pas pleinement applicables;
         d. 
           le Débiteur s’engage à payer à leur échéance tous les frais de
           navigation, d’atterrissage et d’aéroport relatifs à l’Aéronef,
           s’il y a lieu, et à fournir une preuve du paiement à la Banque
           sur demande;
         e. 
           le Débiteur s’engage à collaborer (et faire en sorte que tout
           Locataire autorisé collabore) avec la Banque afin de déposer,
           d’inscrire ou d’enregistrer le présent acte d’hypothèque, tout
           Bail autorisé, toute Hypothèque et toute Garantie
           internationale auprès des services publics et dans les
           registres exigés ou autorisés par la loi (y compris,
           notamment, le Registre des droits personnels et réels
           mobiliers du Québec (« RDRPM »), le registre créé en
           application de toute LSM pour l’enregistrement des sûretés
           grevant des biens meubles et le Registre international) ou
           selon ce qui est nécessaire ou souhaitable, de l’avis de la
           Banque, afin de protéger et préserver le rang du présent acte
           d’hypothèque et toute hypothèque et d’en assurer
           l’opposabilité et, à ces fins, la Banque est autorisée par les
           présentes à prendre toute mesure qu’elle peut juger nécessaire
           ou souhaitable (y compris, notamment, le dépôt de formulaires
           d’enregistrement, d’états de financement, d’états de
           modification de financement ou de documents similaires et de
           modifications et mainlevées y relatives; l’inscription ou la
           radiation de l’inscription de toute Garantie internationale
           aux termes des Lois du Cap et de modifications et mainlevées y
           relatives; et la radiation de l’inscription de tout Aéronef au
           Registre national auprès de l’Autorité aéronautique lors d’un
           défaut aux termes du présent acte d’hypothèque auquel il n’est
           pas remédié) afin de préserver l’Hypothèque et les Garanties
           internationales constituées par le présent acte d’hypothèque
           et d’en assurer l’opposabilité;
         f. 
           en ce qui a trait aux Lois du Cap, le Débiteur déclare ce qui
           suit :
             i. 
               il est une Entité utilisatrice transactionnaire auprès du
               Registre international ou prendra immédiatement des
               mesures pour le devenir (et s’assurera que tout Locataire
               autorisé le soit ou prenne des mesures immédiates pour le
               devenir) et a désigné et nommé (et fera en sorte que tout
               Locataire autorisé désigne et nomme) un Administrateur,
               qui peut être une Entité utilisatrice professionnelle;
             ii. 
               la Cellule d’aéronef de tout Aéronef (dans le cas d’un
               aéronef à voilure fixe, s’il est de modèle certifié comme
               pouvant transporter au moins huit personnes y compris
               l’équipage, ou des biens pesant plus de 2 750 kilogrammes
               ou, dans le cas d’un hélicoptère, s’il est de modèle
               certifié comme pouvant transporter au moins cinq personnes
               y compris l’équipage, ou des biens pesant plus de 450
               kilogrammes) est une cellule d’aéronef qui est un bien
               aéronautique pour les fins du Texte refondu et à laquelle
               le présent acte d’hypothèque se rapporte pour les fins des
               Lois du Cap, et chaque Moteur (dans le cas d’un moteur à
               réacteurs, s’il développe une poussée d’au moins 1 750
               livres ou une valeur équivalente, ou, dans le cas d’un
               moteur à turbines ou à pistons, s’il développe une poussée
               nominale sur arbre au décollage d’au moins 550
               chevaux-vapeur ou une valeur équivalente) est,
                 A. 
                   quant à tout Aéronef qui est un aéronef à voilure
                   fixe, et
                 B. 
                   quant à tout Aéronef qui est un hélicoptère, lors de
                   son enlèvement de la Cellule d’aéronef,
   un moteur d’avion qui est un bien aéronautique pour les fins du Texte
   refondu et auquel le présent acte d’hypothèque se rapporte pour les
   fins des Lois du Cap;
         iii. 
           les circonstances énumérées à la clause 14.1 du présent acte
           d’hypothèque constituent des cas de défaut ou donnent
           autrement naissance aux droits et aux recours prévus aux
           articles 12 à 15, 20, 23 et 25 du Texte refondu et permettent
           à la Banque d’exiger que le Débiteur collabore à la mainlevée
           immédiate en faveur de la Banque de l’inscription au RI de
           toute Garantie internationale grevant tout Aéronef ou tout
           Moteur;
         iv. 
           le Débiteur a le pouvoir de disposer de l’Aéronef pour les
           fins de l’article 10b) du Texte refondu;
         v. 
           le Débiteur peut hypothéquer ou céder les Droits accessoires
           aux termes de toute cession permise par les présentes,
           lesquels Droits accessoires constituent tous les droits au
           paiement ou à toute autre forme d’exécution auxquels est tenu
           le Débiteur (à titre de débiteur) aux termes du présent acte
           d’hypothèque (y compris l’exécution par le Débiteur des
           engagements prévus à la présente annexe B) et qui sont
           accessoires à la Cellule d’aéronef et aux Moteurs de
           l’Aéronef, lesquels sont des biens aéronautiques pour les fins
           du Texte refondu; toute hypothèque ou cession susmentionnée
           doit être faite conformément aux conditions prévues aux
           présentes, auxquelles elle est assujettie, et doit transférer
           au créancier hypothécaire ou cessionnaire concerné toute
           Garantie internationale connexe du Débiteur;
         vi. 
           le Débiteur s’engage à émettre (et à faire en sorte que tout
           Locataire autorisé émette) une AIDRIPDE en faveur de la Banque
           relativement à chaque Aéronef et à soumettre (ou faire en
           sorte que tout Locataire autorisé soumette) chacune de ces
           AIDRIPDE à l’Autorité aéronautique (celle-ci étant l’autorité
           du registre pour les fins du Texte refondu) à des fins
           d’inscription en vertu de l’article 25(2) du Texte refondu et,
           à la suite d’une telle inscription, le Débiteur doit fournir
           (ou faire en sorte que tout Locataire autorisé fournisse) à la
           Banque une preuve documentaire, jugée satisfaisante par la
           Banque, du respect de ce qui précède et fournir également (ou
           faire en sorte que tout Locataire autorisé fournisse) à la
           Banque l’original de chacune de ces AIDRIPDE ou une copie de
           celles-ci si l’original est en possession de l’Autorité
           aéronautique;
         vii. 
           si le Moteur d’origine posé sur tout Aéronef est remplacé par
           un moteur de remplacement (autre qu’un moteur temporaire), le
           Débiteur doit, à ses frais et préalablement ou parallèlement
           au transfert de la propriété du moteur de remplacement en sa
           faveur, prendre les mesures qui sont à sa disposition aux
           termes du Texte refondu et qui sont nécessaires :
             A. 
               pour constituer une Garantie internationale grevant le
               moteur de remplacement en faveur du Débiteur à titre de
               créancier (étant le locateur en vertu d’un contrat de bail
               d’un bien aéronautique), si ledit Moteur fait l’objet d’un
               Bail autorisé;
             B. 
               pour inscrire ladite Garantie internationale conformément
               au chapitre V du Texte refondu;
             C. 
               pour conclure un acte de vente du moteur de remplacement
               qui est conforme aux formalités prévues à l’article 11 du
               Texte refondu;
             D. 
               pour inscrire la vente du moteur de remplacement faite en
               vertu de l’acte de vente mentionné au paragraphe (C)
               conformément au chapitre V du Texte refondu;
             E. 
               pour conclure un contrat de vente du Moteur remplacé qui
               est conforme aux formalités prévues à l’article 11 du
               Texte refondu et consentir à l’inscription dudit contrat
               de vente conformément au chapitre V du Texte refondu, si
               toute personne ayant acquis du locateur la propriété du
               Moteur remplacé l’exige;
             F. 
               pour assujettir le moteur de remplacement pertinent à
               l’Hypothèque et pour inscrire la Garantie internationale
               de la Banque à l’égard dudit moteur de remplacement
               conformément au chapitre V du Texte refondu;
         viii. 
           le délai maximal accordé par tout préavis écrit devant être
           donné à toute personne ayant droit à un avis en vertu des
           articles 12(3) ou 15(4) du Texte refondu avant que la Banque
           ne vende ou loue un Aéronef ou n’obtienne la radiation de
           l’immatriculation d’un Aéronef à la suite d’un défaut aux
           termes de l’acte d’hypothèque sera de dix (10) jours;
       a. 
         le Débiteur s’engage à assurer (ou à faire assurer) l’entretien,
         la réparation, la révision, la vérification et la maintenance de
         chaque Aéronef (y compris chaque Cellule d’aéronef et chaque
         Moteur) et de chaque Pièce et composant de celui-ci (i) par un
         personnel compétent dûment qualifié et autorisé (ii)
         conformément aux exigences des assureurs de l’Aéronef et à la
         plus récente édition du programme de maintenance visant
         l’Aéronef et les Moteurs et des manuels d’exploitation et de
         maintenance de leurs Constructeurs, y compris, notamment, le
         programme de prévention et de contrôle de la corrosion du
         Constructeur relativement à l’Aéronef (iii) de façon à garder
         l’Aéronef et chaque Pièce et composant de celui-ci dans le même
         état de fonctionnement et avec la même apparence qu’au moment de
         sa livraison à le Débiteur et à tout Locataire autorisé, à
         l’exception d’une usure raisonnable et normale et (iv) de façon
         à garder l’Aéronef et chaque Pièce et composant de celui-ci
         utilisables et dans l’état de fonctionnement nécessaire pour
         qu’ils demeurent en état de navigabilité et pour que le
         certificat de navigabilité de l’Aéronef demeure en règle en tout
         temps (v) conformément à l’ensemble des lois, ordonnances,
         règles et règlements régissant l’utilisation, l’exploitation, la
         maintenance ou la réparation de l’Aéronef ou de toute Pièce ou
         composant de celui-ci, (vi) conformément à tous les bulletins
         techniques des Constructeurs et (vii) conformément à toutes les
         directives de l’Autorité aéronautique en matière de
         navigabilité, et le Débiteur doit remplacer (ou faire en sorte
         que tout Locataire autorisé remplace) toutes les Pièces et tous
         les composants de l’Aéronef qui sont usés, perdus, volés,
         détruits, saisis, confisqués, endommagés au point d’être
         irréparables ou définitivement rendus impropres à l’usage pour
         quelque raison que ce soit qui peuvent de temps à autre être
         intégrés ou fixés à l’Aéronef ou y être posés ou autrement
         inclus, par des Pièces ou des composants du même Constructeur
         que les Pièces ou composants remplacés (à moins d’autorisation
         contraire de la Banque), lesquels Pièces ou composants doivent
         appartenir au Débiteur, être libres de toute sûreté, de toute
         charge, de tout droit réel, de tout privilège et de toute
         revendication, être dans le même état de fonctionnement que les
         Pièces ou composants remplacés et avoir une valeur et une
         utilité qui ne sont pas inférieures à la valeur et l’utilité des
         Pièces ou composants remplacés (en présumant que ceux-ci étaient
         dans l’état exigé par les présentes) et le Débiteur prendra
         toutes les mesures nécessaires exigées par la Banque (y compris
         notamment la signature d’un supplément au présent acte
         d’hypothèque ou d’un nouvel acte d’hypothèque) afin d’assujettir
         les Pièces de remplacement à l’Hypothèque ou de constituer une
         nouvelle sûreté ou une sûreté additionnelle grevant ces Pièces
         de remplacement en faveur de la Banque;
       b. 
         le Débiteur s’engage à tenir et à conserver (ou à faire en sorte
         que tout Locataire autorisé tienne et conserve) des Manuels et
         dossiers techniques complets et exacts pour chaque Aéronef et à
         consentir à la Banque l’accès à ces Manuels et dossiers
         techniques ou à des copies de ceux-ci sur demande;
       c. 
         le Débiteur s’engage à permettre à la Banque ou à ses
         représentants à tout moment raisonnable (et au moins une fois
         l’an dans le cadre de l’examen annuel des prêts de la Banque)
         d’inspecter chaque Aéronef et tout Moteur ou toute Pièce de
         celui-ci et à effectuer aux frais du Débiteur les essais et les
         analyses que la Banque juge appropriés;
       d. 
         tout Aéronef qui est interdit de vol par l’Autorité aéronautique
         à la suite du retrait, de l’expiration ou de l’annulation de son
         certificat de navigabilité ou à la suite d’une mesure prise par
         toute autorité gouvernementale compétente et qui demeure
         interdit de vol pendant soixante (60) jours est réputé et
         considéré comme impropre à l’usage au sens de la présente
         clause; le Débiteur doit aviser la Banque sans délai si un
         Aéronef ou un Moteur devient ou est usé, perdu, volé, détruit,
         saisi, confisqué, endommagé au point d’être irréparable ou
         définitivement impropre à l’usage pour quelque raison que ce
         soit, et si le Débiteur remplace cet Aéronef ou Moteur à même le
         produit d’une assurance ou autrement, le Débiteur prendra toutes
         les mesures nécessaires exigées par la Banque (y compris
         notamment la signature d’un supplément au présent acte
         d’hypothèque ou d’un nouvel acte d’hypothèque) afin d’assujettir
         l’Aéronef ou le Moteur de remplacement à l’Hypothèque ou de
         constituer une nouvelle sûreté ou une sûreté
       e. 
         additionnelle grevant cet Aéronef ou ce Moteur de remplacement
         en faveur de la Banque et fournira toutes les informations
         relatives à cet Aéronef ou ce Moteur de remplacement qui sont
         exigées par la Banque;
       f. 
         sous réserve de la clause 2(m) ci-dessous, le Débiteur s’engage
         à conserver (et à faire en sorte que tout Locataire autorisé
         conserve) de façon prudente et efficace la possession et la
         garde exclusives ainsi que le contrôle technique, opérationnel
         et de navigation de chaque Aéronef, et, relativement à
         l’exploitation de celui-ci, le Débiteur s’engage à se conformer
         (et à faire en sorte que tout Locataire autorisé se conforme)
         aux lois du Canada et à l’ensemble des lois, règles, règlements,
         politiques, directives et ordonnances de l’Autorité
         aéronautique, de l’Office des transports du Canada (« OTC ») et
         des commissions, conseils et autres organes juridiques,
         exécutifs, administratifs, réglementaires ou judiciaires
         compétents ayant un pouvoir de réglementation ou de supervision
         sur l’Aéronef ou sur les activités du Débiteur;
       g. 
         le Débiteur s’engage à ne pas permettre qu’un Aéronef soit
         piloté, exploité, utilisé ou transporté à l’extérieur des
         limites territoriales du Canada (sauf dans le cours normal de
         ses activités et sous réserve en tout temps de la clause 2(k)
         ci-dessus) sans le consentement écrit préalable de la Banque;
       h. 
         le Débiteur s’engage à ne pas louer un Aéronef ni en céder
         autrement la détention, sauf aux termes d’un Bail autorisé, le
         consentement de la Banque à un tel Bail autorisé étant
         conditionnel, entre autres conditions établies à l’entière
         discrétion de la Banque, au respect des autres dispositions de
         la présente annexe B et à la satisfaction, préalablement ou
         parallèlement à la conclusion d’un tel Bail autorisé, des
         exigences suivantes :
           i. 
             le Locataire autorisé doit être un Canadien ayant son
             principal bureau administratif, son siège social et son
             principal établissement au Canada et être jugé acceptable
             par la Banque;
           ii. 
             le Bail autorisé doit être sous une forme jugée acceptable
             par la Banque et une copie de celui-ci, signée par toutes
             les parties, doit être fournie à la Banque;
           iii. 
             le Débiteur devra avoir inscrit, publié ou enregistré le
             Bail autorisé au RDRPM ou tout registre crée en application
             de la LSM pour l’enregistrement des sûretés grevant des
             biens meubles dans la province ou le territoire où sont
             situés le siège social et le bureau administratif du
             Débiteur et du Locataire autorisé et dans la province ou le
             territoire où est située la principale base d’opération de
             l’Aéronef, ainsi qu’au Registre International, le cas
             échéant.
           iv. 
             [CLAUSE OPTIONNELLE A UTILISER LORSQUE LE LOCATAIRE AUTORISÉ
             EST DÉBITEUR OU GARANT DU PRÊT] une hypothèque et sûreté
             générale par le Locataire autorité dans ses intérêts dans le
             Bail autorisé et tous droits y étant reliés en faveur de la
             Banque sous la forme exigée par la Banque;
           v. 
             le Locataire autorisé doit fournir à la Banque un
             consentement et une reconnaissance des Sûretés grevant
             l’Aéronef et de l’Hypothèque sur le Bail autorisé sous la
             forme exigée par la Banque;
           vi. 
             une preuve jugée satisfaisante par la Banque du respect des
             exigences de la clause 2(e) ci-dessus relativement au Bail
             autorisé et de l’hypothèque et sûreté générale mentionnée à
             l’alinéa (iii) ci-dessus, y compris notamment l’inscription,
             le dépôt ou l’enregistrement du Bail autorisé et de ladite
             hypothèque et sûreté générale par le Débiteur au RI et
             conformément aux exigences du CCQ et de toute LSM, doit être
             fournie à la Banque;
       i. 
         le Débiteur s’engage à obtenir, maintenir en règle et respecter
         (ou à faire en sorte que tout Locataire autorisé obtienne,
         maintienne en règle et respecte) l’ensemble des autorisations,
         licences et permis d’exploitation et de maintenance et
         l’ensemble des autres permis, autorisations, consentements et
         licences exigés par la loi relativement à ses activités et aux
         activités de tout Locataire autorisé y compris, s’il y a lieu,
         un certificat d’exploitation aérienne et un certificat
         d’organisme de maintenance agréé délivrés par l’Autorité
         aéronautique et des licences d’exploitation de services aériens
         délivrées par l’OTC, et à en fournir des copies à la Banque sur
         demande;
       j. 
         en cas de défaut aux termes du présent acte d’hypothèque, la
         Banque est autorisée à prendre toutes les mesures et à exercer
         et faire valoir tous les droits et recours prévus par l’acte
         d’hypothèque, par toute autre sûreté détenue par la Banque, par
         le CCQ, par toute LSM applicable ou par les Lois du Cap, ou qui
         sont permis en common law ou en equity, lesquels droits et
         recours lui sont expressément réservés, et le défaut par la
         Banque d’exercer ses droits ou recours ou de suivre une
         procédure prescrite par les Lois du Cap, par le CCQ, par toute
         LSM applicable ou par toute autre loi applicable portant sur
         l’exercice d’un tel droit ou recours ne porte aucunement
         atteinte aux autres droits ou recours dont elle dispose aux
         termes du présent acte d’hypothèque, de toute autre sûreté
         détenue par la Banque, du CCQ, de tout LSM applicable et des
         Lois du Cap, ou en common law ou en equity;
       k. 
         le Débiteur s’engage à ne pas enlever les Moteur(s) ou, s’il y a
         lieu, les hélices d’un Aéronef, sauf à des fins de révision ou
         de maintenance planifiée conformément au manuel de maintenance
         de l’Aéronef (à la suite de laquelle les Moteurs ou hélices
         doivent immédiatement être posés à nouveau sur l’Aéronef) et le
         Débiteur s’engage également à ne remplacer aucun Moteur ou, s’il
         y a lieu, aucune hélice sans le consentement écrit préalable de
         la Banque, lequel est conditionnel à l’obtention par la Banque
         d’une sûreté de premier rang et, s’il y a lieu, d’une Garantie
         internationale opposables grevant le Moteur ou l’hélice de
         remplacement;
       l. 
         le Débiteur s’engage à souscrire et maintenir en vigueur (ou
         faire en sorte que tout Locataire autorisé souscrive et
         maintienne en vigueur) des assurances couvrant l’Aéronef,
         incluant les Moteurs et les Pièces qui sont retirés de
         l’Aéronef, lesquelles assurances doivent (i) rencontrer les
         exigences de la Liste de vérification pour confirmation des
         assurances de la Banque, (ii) désigner la Banque à titre
         d’assurée additionnelle dans le cas des assurances
         responsabilité civile (responsabilité envers les tiers, y
         compris les passagers) et, dans le cas de l’assurance corps
         d’aéronef, à titre de première bénéficiaire en cas de sinistre;
         et (iii) contenir les clauses usuelles de violation de garantie
         et de responsabilité réciproque ainsi qu’une renonciation à tous
         les droits de subrogation contre la Banque; des copies des
         certificats d’assurance doivent être remises à la Banque et des
         copies des polices d’assurances doivent être remises à la Banque
         sur demande.
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